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PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesda m e s ,  Messieurs ,  

Les  direct r ices  et  directeu r s  des  écoles  publiques  de  la  capitale  bénéficient
actuelleme n t  d’un  dispositif  de  décha rg e s  de  service  d’enseigne m e n t  spécifique
à  Paris.  Ce  dernier  consis te  à  les  décha rg e r  entièr em e n t  de  fonctions
d’enseign e m e n t  dès  que  l’école  dans  laquelle  ils  exercen t  atteint  5  classes ,  alors
que  ce  seuil  de  décha rg e  est  placé  à  douze  classes  sur  le  res te  du  terri toire
national.  

Avant  1982,  la  Ville  de  Paris  rémun é r a i t  elle- même  des  auxiliaires
d’enseign e m e n t ,  agents  municipaux  chargé s  de  remplace r  devant  les  élèves  les
direct r ices  et  direct eu r s  d’école  décha r g é s  de  classe .  Ces  auxiliaires
d’enseign e m e n t  furent  intégrés  dans  les  personn els  de  l’Éducation  nationale  à  la
fin  des  années  1970,  et  le  dispositif  de  décha rg es  de  classe  a  été  mainten u
depuis  cette  date  en  contrep a r t i e  d’une  participa tion  de  la  Ville  de  Paris  à  son
finance m e n t  par  l’État.  

Depuis  1982,  les  modalités  de  cet te  par ticipa tion  financière  sont  réglées  par
voie  de  conventions  successives  conclues  entre  l’État  (Ministè r e  de  l’Éducation
nationale)  et  la  Ville  de  Paris,  après  un  vote  favorable  du  Conseil  de  Paris.  

Ce  dispositif  de  décha rg e s  d’enseign e m e n t  a  forteme n t  contribué  à  la  qualité  de
l’enseigne m e n t  public  à  Paris,  en  perme t t a n t  aux  directions  d’école  de  s’investi r
pleineme n t  dans  des  missions  de  coordina t ion  pédagogiqu e ,  de  pilotage  des
équipes ,  de  suivi  des  élèves  et  d’accomp ag n e m e n t  individualisé  des  familles.
Cette  efficacité  se  révèle  d’autan t  plus  essen tielle  que  le  terri toi re  parisien,  à  la
fois  commun e  et  dépar t e m e n t ,  capitale  adminis t r a t ive,  économique  et  culturelle,
se  carac té r i se  par  une  densité  urbaine  exceptionn elle  et  une  complexité
institu tionnelle  importan te ,  nécessi tan t  une  coordina tion  quotidienne  entre  les
services  de  l’État ,  la  Ville,  les  associations  et  les  familles.

À Paris,  où  les  établisse m e n t s  font  face  à  une  grand e  diversi té  sociale  et  à  des
situations  familiales  parfois  très  fragiles,  les  directe u r s  assume n t  des
responsa bili tés  accrues  notam m e n t  par  leur  contribution  stra tégiqu e  à  la
réussi te  éduca tive.  Une  mission  «  flash  »  sur  les  directeu r s  d’école,  conduite  par
les  député es  Mme  Valérie  Bazin- Malgras  et  Mme  Cécile  Rilhac  et  présen té e  le
1 er  août  2018,  a  reconnu  expliciteme n t  ce  rôle  social  déte rmin a n t ,  indiquan t
que  :  «  À  Paris,  les  directeurs  des  écoles,  entière m e n t  déchargés  de  classe,
jouent  un  rôle  important  de  lutte  contre  la  pauvre t é  et  l’exclusion  en  repérant
les  situations  difficiles  et  en  orientan t  les  familles.  »  Leur  exper t ise



pédagogiqu e ,  mais  égalem en t  sociale,  consti tue  ainsi  un  levier  majeur  de
cohésion  et  de  réussi te  dans  un  contexte  parisien  singulier .  

Le  Ministè r e  de  l’Éducation  nationale  et  la  Ville  de  Paris  ont  acté  de  maintenir
une  déchar g e  totale  d’enseign e m e n t  à  Paris  à  partir  de  5  classes  dans  le  cadre
d’un  mora toi re  pour  l’année  scolaire  2025- 2026,  en  l’appuyan t ,  d’une  par t,  sur
une  modification  du  décre t  2022- 541  du  13  avril  2022  et,  d’autr e  part ,  sur  la
signa tu re  d’une  nouvelle  convention  perme t t a n t  notam m e n t  de  recondui r e  la
contribu tion  financiè re  de  la  Ville  pour  les  années  à  venir.  

Le  dialogue  entre  l’Académie  et  la  Ville  s’est  struc tu ré  autour  de  trois  groupes
de  travail  consac ré s  aux  écoles  mate rn elles  et  élémenta i r e s ,  aux  dispositifs
spécifiques ,  à  l’éduca t ion  priori tai re ,  ainsi  qu’au  cadre  juridique  et  au
finance m e n t  de  ce  dispositif.  

Conscien te ,  avec  vous,  de  l’engage m e n t  des  Direct rices  et  Directeu r s  d’écoles
au  service  de  la  réussi te  éduca tive  pour  tous  les  enfants  sur  le  terri toire
parisien,  je  vous  propose  donc  de  m’autorise r  à  signer  la  convention  négociée
avec  le  Minist re  de  l’Éducation  nationale ,  dont  le  texte  est  annexé  au  présen t
projet  de  délibéra t ion,  à  par ti r  de  l’année  scolaire  2026- 2027  et  pour  une  durée
de  trois  ans.  

Je  vous  prie,  Mesda m e s  et  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .   

La  Maire  de  Paris   
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Le  Conseil  de  Paris,

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales ,  et  notam m e n t  les
articles  L.2122- 21  et  suivants  ; 

Considéra n t  qu’il  convient  de  conclure  avec  l’État,  représ en t é  par  le
Ministre  de  l’Éducation  Nationale,  une  convention  à  compte r  du  1 er

septem br e  2026,  pour  une  durée  de  3  ans,  aux  conditions  juridiques  et
financiè re s  précisées  dans  le  texte  joint  au  présen t  projet  de
délibéra t ion  ;

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  en  date  du                          , par  lequel  Mme  la
Maire  de  Paris  soume t  à  son  approba tion  la  convention  négociée  avec  le
Ministre  de  l’Éducation  nationale  conce rn a n t  la  p articipa tion  financiè r e  de
la  Ville  de  Paris  au  financem e n t  du  disposi tif  de  décharg es
d’enseigne m e n t  des  direc t r ices  et  direc teu r s  des  écoles  publiques
parisiennes  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  de  Paris  Centre ,  en  date  du        

Vu  l’avis  du  Conseil  du  5 e  arrondisse m e n t ,  en  date  du

  

Vu  l’avis  du  Conseil  du  6 e  arrondisse m e n t ,  en  date  du         

Vu  l’avis  du  Conseil  du  7e  arrondissem e n t ,  en  date  du       

Vu  l’avis  du  Conseil  du  8 e  arrondisse m e n t ,  en  date  du                                  

Vu  l’avis  du  Conseil  du  9 e  arrondisse m e n t ,  en  date  du                                

 ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  10 e  arrondisse m e n t ,  en  date

du                                ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  11 e  arrondisse m e n t ,  en  date  du



Vu  l’avis  du  Conseil  du  12 e  arrondisse m e n t ,  en  date  du

;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  13 e  arrondisse m e n t ,  en  date

du                                ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  14 e  arrondisse m e n t ,  en  date

du                                ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  15 e  arrondisse m e n t ,  en  date

du                                ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  16 e  arrondisse m e n t ,  en  date

du                                ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  17 e  arrondisse m e n t ,  en  date

du                                ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  18 e  arrondisse m e n t ,  en  date

du                                ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  19 e  arrondisse m e n t ,  en  date

du                                ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  20 e  arrondisse m e n t ,  en  date  du            

Sur  le  rappor t  présen t é  par  Monsieur  Patrick  BLOCHE  au  nom  de  la  6 ème

Commission,

Délibère  : 

Article  1er  : Sous  réserve  de  la  publica tion  du  décre t  portan t  modification
du  décre t  n°  2022- 541  du  13  avril  2022  fixant  le  régime  des  décha rge s  de
service  des  direc teu r s  d’école,  Madam e  la  maire  de  Paris  est  autorisée  à
signer  la  convention  relative  aux  décha rge s  d’enseigne m e n t  des
direc t rice s  et  direc teu r s  des  écoles  publiques  parisiennes  pour  une
période  de  trois  ans,  à  compte r  du  1 er  septem b r e  2026.



Article  2  :  La  dépens e  correspond a n t e ,  soit  12  millions  d’euros ,  sera
imputée  sur  le  budge t  de  fonctionne m e n t  de  la  Ville  de  Paris  de  l’exercice
2026  et  des  exercices  ultérieu r s ,  sous  rése rve  de  décisions  de
financem e n t .


	Expos‚ des motifs.pdf
	Projet de d‚lib‚r‚.pdf

